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Vétérinaire

«Je n'ose pas
CHANGER DE CANAPÉ»

«Mon mari veut un nouveau divan. Il a même déjà choisi un magnifique
salon d'angle en cuir. Mais comment faire pour que mon chat
ne le laboure pas de ses griffes?»
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Comme un aimant
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Jeannette, Grandvaux

Empêcher Minou de s'attaquer
au canapé, c'est tout simple. Il

suffit de mettre trois fois

par jour des phéro-
mones apaisantes

sur le divan et
l'affaire est dans
le sac. C'est quasi

inodore et le chat
s'en détournera à coup

sûr. Il faut en effet
savoir qu'il ne plante pas
ses griffes dans votre
mobilier poussé par le

plaisir sadique de vous
voir glapir. Non, si l'animal

a cette fâcheuse et
détestable manie, c'est

uniquement pour marquer

son territoire. Une

question d'instinct qui
le pousse à ce «méfait»

quand bien même il est
seul dans la maison.

un aimant par les lignes verticales

qu'il reproduit d'ailleurs dès

qu'il en a l'opportunité avec une
belle obstination. Bref, on ne

peut que conseiller de lui
installer une planche à griffes assez

longue pour que l'animal puisse
s'étirer en faisant sa manucure
et, évidemment, de ne pas la

mettre tout simplement par terre

à l'horizontale. Enfin, il vaut
mieux la placer dans un endroit
bien en vue plutôt que dans un
recoin que le minet jugera peu
stratégique pour marquer son
territoire. Une goutte de
valériane sur la planche achèvera
de la rendre irrésistible. Idem

ou presque pour l'arbre à chats

qu'on prendra suffisamment
grand pour répondre aux
besoins de l'animal.

Une manucure?

Très coquins
A part ça, il demeure

que nos charmants compagnons

sont quand même très

joueurs, notamment quand ils
s'accrochent aux rideaux. Un
autre grand classique. Là, le

remède est plus simple, même
s'il n'ajoute pas grand-chose à

l'esthétique de la pièce. Généralement,

un simple nœud au bas

dudit rideau empêchera celui de

trop bouger et en fera une
cible beaucoup moins attrayante
pour la terreur à quatre pattes.

Cela dit, il faut savoir que
Minou ne manque jamais de

ressources et qu'il est attiré comme

Un rappel maintenant
important: dans certains pays
adeptes de solutions plus
radicales, des propriétaires n'hésitent

pas à enlever les griffes de

l'animal. C'est totalement interdit

en Suisse. En revanche, il est

autorisé de lui faire une manucure.

Il existe des coupe-griffes
en vente dans le commerce. Une

autre solution, consistant à poser

sous narcose des protections
sur les griffes, est en revanche

complètement tombée en
désuétude. Quand à mettre des

mitaines à votre siamois, il faut
tout simplement oublier, même

en prenant des gants. Têtu comme

une mule, le chat n'aura de

cesse qu'il les enlève. Et il y arrivera

toujours.
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